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PROJET DE PROTOCOLE CONCERiUNT L1 ACCORD
PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICJNE DE DETEL0PPEM2NT

ET RELATIF A LA DESIGNATION ET AUX OBLIGATIONS DU MAM3UTAIE3' (TRUSTEE)

LES GOUVERNEi-iENTS au nom desquels est signe le present Protocols;

SIGNATAIRES de 1'Accord portant creation de la Banque afrieaine de

developpement (denomme ci-apr&s 1"Accord")5

CONSIDERANT que le paragraphe 1 de 1'Article 61 del'Accord prevoit

la designation d'un Mandatalro (Trustee) aux fins definies dans ledit

paragraphe et au paragraphe 5 tie l'Article 7 de 1'Accord;

PRENANT ACTE de la declaration faite, au nom du Secretaire general

des Nations Unies, par le Secretaire eiicutif de la Commission des Nations

Unies pour 1'Afrique, lors de la Conferencei-.des liinistres des finances sur

la creation d'une banque airicaine de developpement,, tenue a Khartoum du ....

juillet au ....'aoUt 1963, affirmant que le Secretaire general prendra

lee decisions et s'acquittera des obligations qui incombent au Mandatairc .,

(Trustee) conforraement aux dits articles de 1'Accord et au present Irotocole;

SONT CONVEHUS des dispositions ci-aprSst

Article premier

Le Secretaire general,des Nations Unies (denomm^ ci-apres "le Mandataire")

©st, par les presentes, institue Mandataire aux fins definies au paragraphe 5

de lfArticle 7 et.au paragraphe 1 de l'Article 67 de l'Accord.

Article 2

,) Le Mandataire, en toutes circonstances, maintient la totalite de

l'or et des raonnaies recues des Signataircc de 1'Accord conformement aux

dispositions de l'ia-ticle 7 audit Accord, ainsi que tout revenu qui en

provient et s'y ajoute (ces monnaies et ce revenu, dans leur totalite,

etant denommes ci-aprSs "les fonds re^us"), entiSrement separes et distincts

de tous les autres avoirs et comptes, dans un compte special denomme

"Oompte mandataire 'Banque africaine de developpement^ de^s Nations Unies".
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b) Le iiandataire ne detient, n'emploie

* - ■■•■• -■ -
p) Le Mandataire.peut ' ■'

i) deposer les fonds re,US ou une partis de oes f
offip e de dep3t d,nomm, ,,Compte de ^ de ^^ «

developpe^ent" pour une dur.e qui ne d,paESsra pas six ffiois

'or ou lea fonds recus, en

ces fonds a tout

ooheance danS les
monnaie convertible, et

eom^uera la premiere asse^ee du Conseil des

la Banque") gUi se tiendra dar-s le-s tren+P ^

en vigueur de l^oord. °

Article 4

Article

Si l.^opPd n-eet pas entre en vigueur au le, Juillet 1965^ le ;
.andataire, le 15 -lUillPt lor,^ -, . ?»J t if ■

,. ;. 15 .uxllet 1965 au plus tard, reversera a«c Signatairoe

—.pagne
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de l'Accord la totalite de l'or et des devises qu'il avait re^us d'eux

conformement aux dispositions de l'Article 7 dudit ^ccord et repartira les

revfcnus q.ui proviendraient de ces monnaies en proportion des sommes qu'il

avait revues, compte tenu de la periode pendant laquelle oes sommes ont

produit des revunus. iin me*me temps, le liandataire. -remettra aux iltats

signatairee un etat des comptes relatifs. a l'or et aux ionds re^us, certifie

conformernent au:c procedures de verification des. comptes des Nations Unies.

Article 6

a) Chaque Signatairo de l'Accord deviendra partie au present Protocole

conformement a l'alinea b) du present Article.

b) Le present Protocole, depose auprSs du Depositaire de l'Accordj

restera duvert a la signature des Signatairos de l'Accord jusqu'au

31 decembre 196y^

c) Le Dspositaire de 1'Accord remettra des copies certifiees conformes

de ce Protocole "aux Gouvornonenta cignatairos et donnera avis de chaque

signature et de la date respective aux autres Gouvcrncmonts signataires.

Article 7

a) Le present trotocole sera soumis a la. ratification ou a 1'accepta

tion des Gouvcrncncntc signataires. Les Gouvornoricntc signataires

depoaeront les instruments de ratification ou d*acceptation aupr&s du

Depositaire de l'Accord. Le Depositaire donnera avis de chaque depSt et

de 1a date respective aux autres Gouvorncncnta signataires.

b) Le present Protocole entrera en vigueur lors du dep&t des

instruments de ratification ou d1acceptation par tous les Signataires de

1'Accord*

c) ITonobstant les dispositions de 1'alinea precedent et en attendant

1'entree en vigueur du present protocole dans les conditions qui y sont

prevues, les Gouvernements signataires sont convenus, afin de lui donner

1/ Voir article 64 de l'Accord (E/GN.14/PMAB/4/Add.l).



E/CN.14/FMAB/5
Page 4

promptement et dument suite, que le present Protocole prendra effet a la':

date d'applicability c'est-a-dire, aussit6t qu'il aura ete signe au

nom des(douze) Signataires de 1'Accord dont les souscriptions initiales,

telles qu'elles sont fixees dans 1'Annexe A au dit Accord, represented au

total 65 pour cent au moins du capital-actions autorise de la Banque. ■'

Chaque GouvernomGnt signataire appliquera les dispositions du present

Frotocole: a compter de la date d1applicabilite ou de la date a laquelle il

l'aura signe, selon celle des deux qui est posterieure a 1'autre, comme

si le Protocols etait entre en vigueur d§s la date d1applicabilite.

d) Le Depositaire de 1'Accord donnera avis aux Gouvornements

signataires de la date d1applicability;*

FAIT a , le jour, mil neuf cent soixante-trois,

en un exemplaire unique en langue anglaise et en langue fran§aise, les

deux langues faisant egalement foi.




